
Rappel :

La médiation de la consommation assurée par le médiateur du Conseil national des professions de l’automobile
(CNPA) couvre les litiges de consommation qui opposent un client consommateur, personne physique qui agit à des
fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, à une
entreprise ou un professionnel du commerce et des services de l'automobile ou assimilés (cf. liste non exhaustive,
susceptible de modification en cas d'apparition d'activités nouvelles, consultable sur le site du médiateur), adhérents
de Mobilians (ex- CNPA) à jour de leur cotisation annuelle et établis sur le territoire métropolitain, à l’exclusion des
litiges impliquant directement un constructeur ou un importateur de véhicules (dans cette hypothèse, nous vous
invitons à vérifier sur le site https://mediationcmfm.eu si votre litige relève de la médiation mise en place par les
constructeurs automobiles).

Consommateurs, comment saisir le médiateur du Conseil national des professions 
de l’automobile (CNPA) d’une demande de médiation ? Mode d’emploi

1

https://www.mediateur-cnpa.fr/comprendre-la-mediation.htm
https://mediationcmfm.eu/


En tant que consommateur, vous pouvez saisir le médiateur du Conseil national des professions de l’automobile
(CNPA) par voie électronique sur son site, par courriel ou par courrier simple :

En vous connectant au site du médiateur : www.mediateur-cnpa.fr. 

OU  par courrier :
En téléchargeant le formulaire de saisine et en l’envoyant après l’avoir renseigné à :
M. le Médiateur du Conseil national des professions de l’automobile (CNPA)
43 bis route de Vaugirard - CS 80016 - 92197 Meudon CEDEX

Ces locaux ne sont pas ouverts au public

OU  par courriel : En écrivant à mediateur@mediateur-cnpa.fr

NB: La procédure est uniquement écrite. Aucun renseignement ne sera donné par téléphone.

Consommateurs, comment saisir le médiateur du Conseil national des professions 
de l’automobile (CNPA) d’une demande de médiation ? Mode d’emploi
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http://www.mediateur-cnpa.fr/
https://www.mediateur-cnpa.fr/docs/pdf/Formulaire_de_saisine_mediateur_CNPA_042022_avec_charte.pdf
mailto:mediateur@mediateur-cnpa.fr


Il est primordial, afin que le médiateur puisse traiter dans les meilleurs délais les saisines qui lui parviennent,
que ces dernières soient renseignées le plus précisément possible, et mentionnent a minima :
- les coordonnées complètes et valides du demandeur (personne physique et, le cas échéant son

représentant : nom et prénom, coordonnées postales et/ou adresse courriel, téléphone),
- les coordonnées du professionnel concerné par la demande,
- la preuve écrite, datant de moins d'un an, que vous avez sollicité les voies de recours internes au

professionnel avant de saisir le médiateur (réclamations selon les modalités inscrites le cas échéant au
contrat, saisine du service client ou réclamation, par courrier postal ou par mail...).

Et, dans l’idéal :
- un exposé écrit de la demande,
- la preuve de l’existence du contrat de vente ou de prestation de service (facture, CGV, tout ou partie du

contrat de vente, ordre de réparation, bon de commande...) ;
- tout autre document permettant la compréhension du litige et de la demande.

Consommateurs, comment saisir le médiateur du Conseil national des professions 
de l’automobile (CNPA) d’une demande de médiation ? Important
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Pour saisir le médiateur de votre 
demande de médiation, cliquez 
sur « Cliquez ici » dans le carré 
« Saisir le médiateur ».

Pas à pas pour saisir le médiateur du Conseil national des professions de l’automobile (CNPA via le site du
médiateur :
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À la question « Êtes-vous un consommateur ou un représentant de consommateur? », choisissez « oui » ou « non ».
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Si vous avez répondu « non » à la question « Êtes-vous un consommateur ou un représentant de consommateur? » :

Rappel : la saisine d’un médiateur de la consommation est réservée à des consommateurs ou à leur représentant. 
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En effet, les services du médiateur du Conseil national des professions de l’automobile (CNPA) sont réservés aux seules 
entreprises adhérentes de Mobilians (ex-CNPA). 

Si vous avez répondu « oui » à la question « Êtes-vous un consommateur ou un représentant de consommateur? »,
vous devez indiquer si le professionnel est adhérent de Mobilians (ex-CNPA) :
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Si vous avez répondu « oui » à la question « Êtes-vous un consommateur ou un représentant de consommateur? » …
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… vous pourrez continuer à remplir le formulaire de saisine du médiateur.



Si le professionnel n’est pas adhérent de Mobilians (ex-CNPA), le consommateur doit saisir le médiateur dont les
coordonnées figurent sur les documents commerciaux du professionnel ou, le cas échéant, sur son site internet.

Si vous avez répondu « non » à la question « Êtes-vous un consommateur ou un représentant de consommateur? » :
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Si vous avez répondu « Je ne sais pas » à la question « Êtes-vous un consommateur ou un représentant de 
consommateur? » :
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Si vous avez répondu « oui » à la question « Êtes-vous un consommateur ou un représentant de consommateur? »,
vous devrez indiquer si vous avez contacté l’entreprise ou son service clients avant de saisir le médiateur :

En effet, la médiation ne peut intervenir si vous avez introduit votre demande auprès du médiateur dans un délai
supérieur à un an à compter de votre réclamation écrite auprès du professionnel. Si votre réclamation écrite auprès
du professionnel remonte à plus d’un an, votre dossier n’est pas recevable. 11



Si vous avez répondu « oui » à la question « Avez-vous contacté l’entreprise ou son service client ? » :
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… vous pourrez continuer à remplir le formulaire de saisine du médiateur.



Si vous avez répondu « non » à la question « Avez-vous contacté l’entreprise ou son service client ? » :

En effet, la médiation ne peut intervenir si le consommateur ne justifie pas avoir tenté, au préalable, de résoudre
votre litige directement auprès du professionnel par une réclamation écrite selon les modalités prévues, le cas
échéant, dans le contrat. Ce contact doit dater de moins d’un an. 13



Si vous avez bien contacté l’entreprise ou son service client :
vous devrez indiquer si votre réclamation écrite auprès du professionnel remonte a plus d’un an, ou non :

En effet, la médiation ne peut intervenir si vous ne justifiez pas avoir tenté, au préalable, de résoudre votre
litige directement auprès du professionnel par une réclamation écrite datant de moins d’un an selon les modalités
prévues, le cas échéant, dans le contrat. En l’absence d’une telle justification, votre demande n’est pas recevable. 14



Si la réclamation écrite auprès du professionnel remonte à plus d’un an :
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Votre demande de médiation n’est pas recevable.



Si la réclamation écrite auprès du professionnel remonte a moins d’un an :
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… vous pourrez continuer à remplir le formulaire de saisine du médiateur.



Si la réclamation écrite auprès du professionnel remonte a moins d’un an,
le litige a-t-il été précédemment examiné ou est-il en cours d'examen par un autre médiateur ou par un tribunal ? 

En effet, la médiation est un règlement amiable des litiges, et ne peut intervenir si le litige a été précédemment examiné 
ou est en cours d'examen par un autre médiateur ou par un tribunal. 17



Si le litige a été précédemment examiné ou est en cours d'examen par un autre médiateur ou par un tribunal : 

18
Votre demande de médiation n’est pas recevable.



Si le litige n’a pas été précédemment examiné et n’est pas en cours d'examen par un autre médiateur ou par un tribunal : 
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… vous pourrez continuer à remplir le formulaire de saisine du médiateur.



Si case 1 cochée : Attention ! Le médiateur n’est pas compétent pour traiter des litiges impliquant directement un
constructeur ou un importateur de véhicules. Votre demande n’est pas recevable.
Nous vous invitons à vérifier si votre litige relève de la médiation mise en place par les constructeurs automobiles sur le
site : https://mediationcmfm.eu/ 20

https://mediationcmfm.eu/


Exemple : vous avez choisi « 5 - qualité de la prestation » à la page précédente : vous être ensuite invité à préciser
l’activité du professionnel concerné (1/2) :
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2/2
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Exemple : vous avez choisi « 10 – Laveur =haute pression ». Renseignez ensuite vos coordonnées :

NB : il est important de renseigner soigneusement ces 
champs (au moins ceux marqués d’un astérisque), et 
de donner les coordonnées précises auxquelles le 
médiateur pourra vous joindre pour échanger (a 
minima une adresse courriel valide, ainsi qu’un 
numéro de téléphone). 
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Renseignez les coordonnées du professionnel (1/2) :

NB : il est important de renseigner 
soigneusement ces champs (au 
moins ceux marqués d’un 
astérisque), et de donner les 
coordonnées précises auxquelles 
le médiateur pourra joindre le 
professionnel pour échanger, ainsi 
qu’un bref exposé du litige vous 
opposant au professionnel.
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Précisez votre demande vis-à-vis du professionnel (2/2) :
NB : il est important de renseigner 
soigneusement ces champs (au moins 
ceux marqués d’un astérisque), et de 
fournir toutes les pièces et éléments 
utiles en votre possession, qui pourront 
servir au médiateur pour évaluer la 
situation (ex: contrat de vente / 
prestation de services / garantie / 
entretien / service après-vente, 
éventuelles factures (recto et verso), 
ordre de réparation, rapports 
d’expertise, bon de commande, 
conditions générales du
professionnel, devis, annonce 
publicitaire ou offre commerciale et plus 
généralement tout autre écrit tel que 
courrier, courriel, fax...).

N’oubliez pas d’accepter les conditions 
d’utilisation du site du médiateur.

25



Une fois que vous avez rempli et envoyé votre formulaire de saisine du médiateur du Conseil national des
professions de l’automobile (CNPA) :

Vous recevrez un accusé réception de votre saisine, ainsi que le numéro d’enregistrement de cette saisine et les codes
d’accès à votre dossier si vous souhaitez suivre son traitement sur le site du médiateur.

Le médiateur reviendra rapidement vers vous pour vous informer de la recevabilité de cette saisine, et des suites
données.

Nous vous remercions par avance de ne pas doubler votre demande par d’autres biais (courrier ou courriel) ni de
redéposer plusieurs fois la même demande sur le site.

Et après ?
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